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Après la déchèterie des Plaines-Roches en 2003, le canton de Neuchâtel aura une
deuxième déchèterie intercommunale. Sous l'impulsion du Syndicat de la Châtellenie de
Thielle, la déchèterie d'Entre-deux-Lacs a ouvert ses portes le 3 janvier 2007. Elle couvre
un bassin de 8 communes neuchâteloises (Cornaux, Cre s s i e r, Enges, Hauterive, Le Lan-
d e ron, Marin-Epagnier, Saint-Blaise, Thielle-Wa v re) comptant près de 20'000 habitants.
Située sur l’emplacement de l'ancienne station d’épuration de Cornaux, à l’est du péri-
m è t re, la déchèterie intercommunale devrait perm e t t re d'améliorer le taux de re c y c l a g e
des déchets tout en diminuant les coûts de collecte. Nous faisons le point avec Jean-
Michel Simonet, président du Syndicat de la Châtellenie de Thielle.

Le canton de Neuchâtel se dote de déchèteries 
intercommunales. C’est au tour d’Entre-deux-Lacs

FO R U M DÉ C H E T S: Le Syndicat de la
Châtellenie de Thielle comprend 11
communes à cheval sur deux cantons.
Les deux communes bernoises ne sont
cependant pas parties prenantes de la
déchèterie. Pourquoi ?
Jean-Michel Simonet: Lors de la vota-
tion de l’arrêté pour la construction de la
f u t u re déchèterie, les deux communes
b e rnoises (Gals et Gampelen) n’étaient
pas encore membres à part entière du
Syndicat, et n’ont donc pas pu voter.
Pour le moment, elles ont décidé de
c o n s e rver leurs pro p res déchèteries. La
Neuveville, à la limite du périmètre, n'a
pas encore pris de décision.
F D : Y a-t-il eu des difficultés à fédére r
toutes les parties autour de ce pro j e t ?
J M S : Il n’y a pas eu de grandes diff i -
cultés. Cependant, la suppression ou
réduction du ramassage des déchets
encombrants a suscité des discussions
dans les communes qui assuraient un
ramassage mensuel, par exemple.
D ' a u t re part, les coûts de fonctionne-
ment animent toujours les débats. Il fal-

lait se mettre d'accord sur la somme
f o rf a i t a i re par habitant. Celle-ci se
monte à près de Sfr. 19.- par habitant.
F D : Neuchâtel favorise l'implantation de
déchèteries intercommunales. Quels
sont les avantages pour les part i e s ?
J M S : Les habitudes des citoyens ont
bien changé ces deux dern i è res décen-
nies. La notion de proximité a évolué et
p resque tous les ménages possèdent
une voiture. Les gens s'organisent et
optimisent aussi leurs déplacements en
couplant approvisionnement et désap-
p rovisionnement. Ainsi, une déchèterie
collectant 22 types de déchets ména-
gers, facile d'accès, ouverte en continu
et servie par un personnel compétent,
répond aux besoins des usagers et
augmentera la quantité et la qualité des
matériaux récoltés.
F D : Est-ce que les systèmes de col-
lecte communaux vont être supprimés?
J M S : P a rtiellement oui. Les communes
c o n s e rvent le ramassage des ord u re s
m é n a g è res et des déchets compos-
tables (même le verre et le papier pour

c e rtaines communes). Les systèmes de
ramassage porte à porte devraient 
diminuer en faveur de l'apport privé à la
déchèterie. Toutefois, certaines com-
munes vont maintenir une ou deux tour-
nées annuelles pour les encombrants.
Elles peuvent aussi améliorer ou implan-
ter des écopoints.
F D : Quelles sont les solutions pour les
personnes sans voiture ?
J M S : Le transport peut être eff e c t u é
par des entreprises ou des associations
c o n t re rémunération. Mais je pense que
l’entraide entre voisins pourra jouer un
rôle import a n t .
F D : Quels sont les objectifs en term e s
de taux de re c y c l a g e ?
J M S : Le taux de recyclage du canton
de Neuchâtel n’atteint que 29%. L’ o b-
jectif est d’arriver au niveau suisse
(48%), voire de le dépasser.
F D : Comment seront informés les ci-
toyens concern é s ?
J M S : En plus des informations commu-
nales, le journal Le Gouvern a i l sera 
distribué en tout-ménage dans les
communes concernées et contiendra
toutes les informations utiles.
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La déchèterie sera ouverte 6 jours sur 7
du lundi au samedi. Une personne sera
présente en permanence pour accueillir
les usagers et les guider à bon escient.

La déchèterie couvre près de 5000 hectares. Elle se trouve proche d’une sortie d’au -
toroute, ainsi que de routes cantonales, ce qui en rend l'accès facile pour les auto -
mobilistes. Les habitations les plus éloignées se trouvent à environ 10 minutes 
(7 km).
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